
 

Groupe de : 

12 personnes maximum 

Durée de la formation : 

3 journées 

 

Objectifs :  

Acquisition de connaissances nécessaires à 

l’identification d’une urgence à caractère 

médical et à sa prise en charge seul ou en 

équipe, en utilisant des techniques non 

invasives en attendant l’arrivée de l’équipe 

médicale. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

101, avenue Anatole France CS 20718 10003 Troyes Cedex 

                                                                                                   Tél : 03.25.45.85.26 – Fax : 03.25.49.48.51 

                                                                                               E-mail : secretariat.samu@ch-troyes.fr 

Intervenants :  

 

Equipe pédagogique du C.E.S.U. 10 

 

C.E.S.U. 10 
 

Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence 

de l’Aube 

A.F.G.S.U. 2 

Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence de niveau 2 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Horaires 
8h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30 

 

Coût de la formation  Nous contacter 

 

Dates  Nous contacter 

 

Lieu 
C.E.S.U. de l’Aube Bat 0 1er étage 

Centre Hospitalier de Troyes 

 

Inscription 
Secrétariat du C.E.S.U. 10 

Tél : 03 25 45 85 26 

Ou par mail : secretariat.samu@ch-troyes.fr 

Personnels concernés : 

 

Professionnels de santé inscrits dans la quatrième 

partie du code de la santé publique (médecin, 

chirurgien-dentiste, sage-femme, pharmacien, 

préparateur en pharmacie, infirmier; masseur-

kinésithérapeute, pédicure podologue, 

ergothérapeute, psychomotricien, orthophoniste, 

orthoptiste, manipulateur en électroradiologie 

médicale, audioprothésiste, opticien-lunetier, 

prothésiste, orthésiste pour l’appareillage des 

personnes handicapées, diététicien, ainsi que aide-

soignant, auxiliaire de puériculture, ambulancier, 

auxiliaire ambulancier, technicien préleveur en 

laboratoire, assistantes dentaires, aide-médico-

psychologue). 

 

Contenu :  
 

- Identification d’un danger et protection. 

- Alerte. 

- Obstruction des voies aériennes. 

- Hémorragies. 

- Malaises. 

- Inconscience. 

- Réanimation cardio-pulmonaire avec le matériel 

d’urgence. 

- Appareils non invasifs de surveillance des 

paramètres vitaux et les procédures de maintenance 

et de matériovigilance. 

- Traumatisme cutané et osseux. Matériel 

d’immobilisation. 

- Casque intégral.  

- Relevage et brancardage. 

- Accouchement inopiné.    

- Hygiène et risques infectieux. 

- Plans de secours, sanitaires, plan blanc.  

- Risques N.R.B.C. 

 

Méthodologie :  

 

- Evaluation des connaissances. 

- Mise en situation, analyse et évaluation.  

- Démonstration. 

- Réajustement des connaissances.  

But :  

Répondre au texte de l’Arrêté du 30 décembre 

2014 relatif à l’attestation de formation aux 

gestes et soins d’urgence 
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